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L’offre Distinction,  
à la hauteur de votre réussite.
Vous avez déployé beaucoup d’énergie et d’efforts pour atteindre vos objectifs. Desjardins en fera tout autant 
pour vous aider à aller encore plus loin.

Avec des professionnels qui connaissent la finance sur le bout de leurs doigts et des avantages ciblés pour  
répondre à vos besoins particuliers, que ce soit pour vous-même ou pour votre entreprise, l’offre Distinction  
de Desjardins est la solution idéale qui vous permet, entre autres, de profiter des privilèges suivants :

•	 Forfait avec transactions illimitées à 7,95 $ par mois incluant chèques personnalisés, traites et mandats, 
	 certification de chèques et plusieurs autres services	
•	 Remise d’une partie des frais annuels pour les cartes VISA* Desjardins OR 
•	 Rabais et taux avantageux sur plusieurs produits d’épargne, de financement et d’assurance de dommages
•	 Gamme complète de produits et services avantageux pour votre entreprise

N’attendez plus ; profitez de l’offre Distinction dès maintenant.  
Rencontrez un conseiller en caisse ou un directeur de comptes  
d’un centre financier aux entreprises Desjardins.

desjardins.com/avocats

Détails et conditions sur desjardins.com/avocats. 
* VISA Int./Fédération des caisses Desjardins du Québec, usager autorisé.

Avocats
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Blakes

Une présence incontournable, 
bien établie dans l’univers juridique québécois

Me Natalie Bussière, associée et 
spécialisée en avantages sociaux et 

régimes de retraite, travail et emploi.

Me Sunny Handa, associé et spécialisé 
en droit des nouvelles technologies et 

sciences de la vie

Me Yvon Martineau, associé, 
spécialiste en droit corporatif

L e Monde Juridique rappelait récemment que 
le bureau de Montréal de Blakes fêtait ses dix 
ans. En effet, c’est le 12 septembre 2001 que la 

firme nationale ouvrait ses portes à Montréal.

Une croissance réfléchie et stratégique 
Au cours de ces dix années, Blakes a patiemment mais 
précisément recruté un à un les soixante-quinze (75) 
avocates et avocats qui forment le bureau d’aujourd’hui, 
choisissant parmi les meilleurs de la communauté ju-
ridique de Montréal. À chaque fois, l’objectif de Blakes 
était le même : s’assurer de couvrir tous les secteurs de 
pratiques pour desservir sa clientèle d’affaires en lui of-
frant expertise et savoir-faire. 

Désireuse de développer le marché du Québec, l’équipe 
de Blakes a compris l’importance de choisir des avocates 
et des avocats bien implantés dans leur milieu. De plus, 
dans l’objectif d’attirer une nouvelle clientèle québé-
coise, Blakes a recherché l’expertise parmi ses associés, 
que l’on pense notamment à Robert Torralbo (litige com-
mercial et recours collectifs), Alain Massicotte (infra-

structure et grands projets), Natalie Bussière (régime de 
retraite et droit de l’emploi), Sunny Handa (nouvelles 
technologies et sciences de la vie), Bernard Boucher 
(insolvabilité et restructuration), Yvon Martineau (droit 
corporatif) pour ne nommer que ceux-là. «C’est par une 
action réfléchie et concertée que nous sommes allés 
chercher nos associés, gardant en tête qu’il fallait créer 
une équipe unie, qui se tienne et qui travaille ensemble 
au succès du bureau.», rappelait Norm Saibil, un des as-
sociés fondateurs du bureau.

Aujourd’hui, Blakes s’affiche comme un chef de file dans 
l’ensemble des domaines juridiques d’affaires au Québec. 
Ainsi, Blakes est définitivement un joueur incontour
nable de la communauté juridique.

La différence Blakes
Depuis longtemps, Blakes a compris l’importance de 
développer de nouveaux marchés. La firme a ainsi 
développé d’importantes relations avec des cabinets de 
l’extérieur, notamment des États-Unis. Ouvrant des bu-
reaux  coup sur coup à Londres, à New-York, à Chicago, 
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en Chine et au Moyen-Orient, la présence internationale 
de Blakes est bien réelle et se fait sentir.

Qui plus est, Blakes multiplie les initiatives internationa
les que ce soit en Inde, en Europe ou en Afrique. Blakes 
s’est ainsi assuré d’aller chercher une large part du mar-
ché des affaires internationales impliquant des sociétés 
canadiennes. D’ailleurs, le rendement de Blakes sur les 
palmarès tant internationaux que nationaux confirme la 
présence notoire et dominante de Blakes à l’extérieur 
de nos frontières. Rappelons seulement que Blakes s’est 
récemment classé au 19e rang du classement mondial de 
la League Tables of Legal Advisors to M&A. Il s’agissait 
de la seule firme canadienne s’était hissée dans les 20 
premiers cabinets au monde. 

Par ailleurs, pour s’assurer de maximiser la qualité de 
ses services, Blakes mise sur une plate-forme nationale 
intégrée. Blakes peut ainsi offrir à ses clients l’expertise 
dont ils ont besoin et ce, peu importe où elle se trouve. 
En effet, qu’il s’agisse de transactions commerciales 
d’envergure, de financements majeurs ou de litiges com-
plexes, Blakes n’hésite pas à composer des équipes de 
juristes comportant des experts provenant de différents 
bureaux. 

Une implication marquante dans la communauté
Il faut également souligner que, malgré son arrivée rela
tivement récente au Québec, Blakes a su prendre sa place 
dans la communauté.

D’abord, mentionnons son implication dans la commu-
nauté juridique et d’affaires québécoise. Les séminaires 
«Classe affaires» de Blakes sont extrêmement populai-

res auprès de la communauté juridique québécoise. Le 
Monde Juridique peut en témoigner pour avoir assisté à 
certains de ces séminaires. À cet égard, il faut notam-
ment souligner que la présence de Paul Martel, qui a par-
ticipé à la rédaction de la nouvelle loi québécoise sur les 
sociétés par action, fait courir la communauté juridique 
et d’affaires québécoise chez Blakes avide d’obtenir de 
première source l’intention du législateur.

Blakes s’implique aussi dans la communauté en général. 
Pensons d’abord à son soutient indéfectible au Mara-
thon de Montréal, une des vitrines incontournables de 
la métropole québécoise. Aussi, que ce soit pour des 
initiatives régionales ou nationales, on ne compte plus 
les distinctions reçues par l’équipe de Blakes en raison 
de l’engagement de ses membres dans la communauté. 
D’ailleurs, Tricia Kuhl, pour son engagement auprès de 
l’organisme Portage, et Marc-André Landry, pour son en-
gagement dans l’enseignement des droits de la personne, 
ont tous deux reçu de prestigieux prix de l’Association 
du Barreau canadien.

Et ce n’est pas fini… 
Les avocates et avocats du bureau de Montréal de Blakes 
sont évidemment fiers de ce qu’ils ont accompli. Cepen-
dant, au fil des diverses rencontres du Monde Juridique 
avec ceux-ci, il est frappant de constater leur motivation 
univoque à poursuivre le travail accompli et à assurer à 
leur cabinet une place plus grande encore sur le marché 
québécois. «Ce n’est que le premier chapitre de l’histoire 
du bureau de Montréal. Nous sommes confiants que le 
meilleur est à venir et nous y travaillons toutes et tous. 
Just watch us!», s’exclame Robert Torralbo avec la déter-
mination qui le caractérise.

Me Alain Massicotte, associé chez Blakes, 
spécialiste en infrastructures et 

grands projets

Robert Torralbo, associé, administrateur 
bureau de Montréal, spécialisé en litige 

commercial et recours collectifs.

Me Bernard Boucher, associé, spécialiste 
en insolvabilité et restructuration

Me Norm Saibil, associé émérite, 
spécialiste en services financiers
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Une nouvelle firme 
de juricomptabilité voit le jour 

de façon grandiose

Enquêtes, litiges, arbitrages 

Évaluation d’entreprise

Support aux transactions

Redressement d’entreprise

Analyses économiques et �nancières

Notre métier :
quanti�er pour décider

Notre expertise et notre rigueur pour donner
un sens aux chiffres

Guylaine Leclerc Manon Roy François Filion

ACCURACY QUÉBEC
Tél. : 418-780-1956

ACCURACY MONTRÉAL
Tél. : 514-333-0633

www.accuracy.com Paris | Madrid | Amsterdam | Milan | Francfort | Bruxelles | Londres | Munich | Québec | Montréal

Par Rollande Parent 

La juricomptable Guylaine Leclerc en rêvait  : 
développer en France une plate-forme de services 
spécialisés d’experts en litige et en enquêtes fi-

nancières. Instigatrice du premier cabinet spécifique-
ment dédié à la juricomptabilité au Québec, elle tenait 
à poursuivre sur sa lancée.

Une étude de marché terrain, nourrie par de multiples 
rencontres en France lui permettent d’identifier le parte-
naire idéal  : Accuracy, là où se trouvent les seuls experts 
indépendants faisant partie d’un groupe.

Le président fondateur d’Accuracy, Frédéric Duponchel, a 
vite vu l’intérêt d’un tel maillage alors que le marché fran-

çais de l’expertise comptable se trouve en pleine efferves-
cence. 

Christophe Leclerc, Associé, Frédéric Duponchel, Président fondateur,
Hélène Le Gal, Consule générale de France, François Filion, 

Guylaine Leclerc et Manon Roy d’Accuracy



6 •••

C’est ainsi qu’est née le 1er mai  2011 Accuracy Canada, 
devenant la huitième firme du groupe, mais la toute pre-
mière hors Europe avec des bureaux à Montréal et à Qué-
bec. Outre Guylaine Leclerc, l’équipe est composée des 
juricomptables bien connus Manon Roy et François Filion 
auxquels s’ajoutent d’autres professionnels. À compter de 
novembre, Alain David dirigera le bureau de Montréal.

Cette synergie franco-québécoise se devait d’être soulignée. 
Elle le fut de belle manière le 21 septembre sous l’égide de 
la Consule générale de France à Québec, Hélène Le Gal, en 
collaboration avec la Chambre de commerce et d’industrie 
de Québec et la Chambre de commerce française au Cana-
da, section Québec.

Il faut dire que l’équipe en place jouit d’une image profes-
sionnelle forte et que la démonstration de son expertise 
a été faite dans maints dossiers. Entre autres, dans celui 
de Vincent Lacroix, de Norbourg, ayant permis à l’Autorité 
des marchés financiers du Québec de démontrer les subter-
fuges utilisés pour tromper les autorités financières, gou-
vernementales et les déposants. Un membre important de 
l’équipe, François Filion a grandement contribué à l’enquête 
et témoigné pendant 19 jours consécutifs.

Nul doute que la firme maintenant établie à Montréal et à 
Québec connaîtra un succès retentissant ici même et que 
ces habiletés seront mises à profit en France, où tout de-
meure à bâtir en matière d’expertise juricomptable.

A titre d’illustration, voici ce que signale la juricomptable 
Leclerc quant au Tribunal d’Arbitrage International de Par-
is chargé de litiges de commerce internationaux. «Il y a 
peu d’experts français ayant les compétences requises en 
situation de confrontation devant les tribunaux. En con-
séquence, les arbitres se tournent très souvent vers des ex-

perts des pays anglo-saxons, dont la Grande Bretagne et 
les États-Unis.»  C’est là qu’Accuracy  Canada peut apporter 
une expertise supplémentaire à l’équipe européenne.  

Autre marché potentiel : les enquêtes financières. Il s’en fait 
très peu en France et depuis peu. «Ce n’est qu’une question 
de temps avant que le pays fasse appel à de tels experts 
tant en demande qu’en défense», indique la spécialiste.

D’où ce constat : «En regard de la juricomptabilité, la France 
est un terrain quasi- vierge».

François Filion s’entretient avec Marcel Labrecque, Vice-président senior, 
Services portuaires et infrastructures au Port de Québec, ainsi que Me Daniel Dumais 

et Me Pierre Delisle de Heenan Blaikie Aubut

Michèle Gamache reçoit le Prix 
Jules-Deschênes de l’Association 
du Barreau canadien
 
Lavery est heureux d’annoncer que la Division du Qué-
bec de l’Association du Barreau canadien (ABC) a décidé 
d’honorer Me Michèle Gamache en lui décernant le Prix 
Jules-Deschênes, édition 2011.
 
Ce prix prestigieux, qui vise à reconnaître la contribu-
tion d’un membre de la Division du Québec de l’ABC qui 
fait preuve d'un dévouement exceptionnel et d'un esprit 
d'équipe remarquable dans le cadre de son engagement 
continu au sein de l’Association, lui a été présenté lors 
du Dîner présidentiel annuel de la Division du Québec de 
l’ABC, le 12 mai 2011.
 
Œuvrant au sein de l’ABC depuis 1999, Michèle Gamache 
est membre du comité exécutif de la Division du Québec 
depuis 2003, présidente du comité des communications 
depuis 2004, membre du comité des communications 
national de l’ABC depuis 2005 et présidente depuis 2010. 
Elle est membre du conseil d’administration du Fonds 
pour le Droit de demain depuis 2011 et elle a aussi été 
membre du comité de révision des règlements de l’ABC 
de 2005 à 2011. 
 
« Nous sommes très honorés que Michèle Gamache soit 
la lauréate du Prix Jules-Deschênes en reconnaissance de 
sa contribution pour notre profession juridique et pour 
la Division du Québec de l’ABC. Ce prix, qui témoigne de 
la qualité et de la profondeur de son engagement pro-
fessionnel, rejaillit sur toute l’équipe Lavery, » a déclaré 
Élise Poisson, associée directeur.
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Juge en chef du Québec 

La nomination de Nicole Duval-Hesler 
bien acceptée

Un commentaire d’André Gagnon 

Longtemps après la cour supérieure 
du Québec et la cour du Québec, 
la Cour d’appel du Québec aura 

enfin une première femme comme juge 
en chef, l’honorable Nicole Duval-
Hesler, qui succède au juge JJ. Michel 
Robert, qui vient de prendre une re-

traite bien méritée. Le premier ministre Harper n’a pas 
fait durer trop longtemps le suspense avant de la nom-
mer, ce qui est tout à son honneur. 

En effet, la cour supérieure avait eu Mme Lise Lemieux 
comme première juge en chef au Québec. Elle a démission-
né il y a quelques années pour des raisons personnelles. 
Auparavant, la cour du Québec avait été présidée par Mme 
Huguette Saint-Louis qui fut après quelques juges en 
chefs masculins remplacée par l’honorable Elizabeth Corté, 
laquelle dirige maintenant et depuis quelques années les 
destinées de la plus importante cour du Québec en terme 
de dossiers et de juridiction, sans parler de personnel. 

Mme Nicole Duval-Hesler a siègé comme juge puinée à 
la Cour d’appel après avoir été aussi nommé à la cour su-
périeure du Québec. Sa nomination avait fait suite presque 
immédiatement au jugement dans une affaire de longue ha-
leine soit la cause concernant la MIAUF, cause célèbre s’il 
en fut une, qui avait fait couler beaucoup d’encre dans les 
médias et de larmes de la part des personnes qui s’estimaient 
lésées d’avoir écouté le gouvernement fédéral en acceptant 
une subvention  pour «calfeutrer» leur demeure en donnant 
un contrat à des «poseurs de miuf» de manière à en assurer la 
chaleur en hiver à un coût moindre de chauffage. 

Mme Duval-Hesler, alors avocate plaideur, avait été désignée 
comme procureur «barrister» au dossier par divers clients 
chapeauté par l’Office de la Protection des Consommateurs 
du Québec (OPCQ) et avait plaidé quelques causes types (sur 

L’honorable 
Nicole Duval-Hesler

Attorney Designed Mobile App Saves Time 
or Solo Litigators With a Single Fillable PDF Form

iPleading Formats Proof of Service, Required Notices, Declara-
tions, Letters, Affidavits, Subpoenas, Discovery Requests, and 
Other Documents Commonly Used in Litigation

Available on Android, iPhone, iPad, and iPod Touch, Esq Apps' iP-
leading is an attorney-designed document creation app for solo 
lawyers pressed for time. iPleading is a fillable PDF form with a 
perfectly measured caption, footer, and 28-line format designed 
to follow rules of state and federal courts. Attorneys can use iP-
leading to quickly complete time-sensitive written notices, proof 
of service, declarations, letters, and other documents used during 
the lifecycle of a case.

"A lot of attorneys, especially young attorneys like me, don't 
have staff on hand to prepare documents for court and opposing 
counsel. Solo lawyers with deadlines should not have to set aside 
critically important time to format ancillary documents. iPlead-
ing takes care of that problem. Just fill out the form, press send, 
check your email, and you've got a fillable form that follows the 
rules of state and federal courts," said California Attorney Adam 
Brumm, co-founder of Esq Apps.

iPleading is designed to be a fast, simple alternative to the com-
plexity of using Microsoft Word to format litigation documents. 
Users are not required to enter any confidential client data into 
their iPhone, iPad, or Android-based device in order to create their 
custom pleading template. Attorneys instantly receive their fillable 
PDF form by email and fill out the form on their computer or on 
their smartphone or tablet with a fillable PDF app.

des milliers d’affaires semblables pendantes devant diverses 
juridictions, car le juge en chef de l’époque, l’honorable Jules 
O. Deschênes, avait cru bon de ne pas permettre d’utiliser la 
loi sur le recours collectif mais s’en tenir à quelques causes 
types. L’honorable René Hurtubise de la cour supérieure de 
Montréal après de très longs et complexes débats judiciaires 
avait rejeté l’affaire. La Cour d’appel avait maintenu la déci-
sion de la cour supérieure. 














